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RÉGLEMENT FINANCIER 2024/2025 
LYCEE NAZARETH 

 

A - SCOLARITÉ 

Le coût de la scolarité comprend : 

La contribution annuelle des familles (calculée à partir de votre catégorie*, elle permet d’ajuster au mieux le 

montant à payer selon les possibilités de chaque famille). 
 
Mise à disposition d’une tablette numérique 

 
Contribution annuelle des familles 

 

      
 

LYCEE TECHNO.   MAN/BTS 

Catégories Tranches Tarifs Annuels Tarifs Mensuels 

C1                  1            4 550             1 554 €             155,40 €  

C2           4 551            5 800             1 710 €             171,00 €  

C3           5 801            7 075             1 770 €             177,00 €  

C4           7 076            9 157             1 865 €             186,50 €  

C5           9 158          14 533             2 020 €             202,00 €  

C6         14 534          18 469             2 115 €             211,50 €  

C7         18 470          21 434             2 210 €             221,00 €  

C8         21 435               2 330 €             233,00 €  
 

  
           

LYCEE TECHNO.    STHR 

Catégories Tranches Tarifs Annuels Tarifs Mensuels 

C1                   1             4 550           1 223 €             122,30 €  

C2            4 551             5 800           1 345 €             134,50 €  

C3            5 801             7 075           1 395 €             139,50 €  

C4            7 076             9 157           1 465 €             146,50 €  

C5           9 158            14 533           1 590 €             159,00 €  

C6           14 534            18 469           1 660 €             166,00 €  

C7           18 470            21 434           1 735 €             173,50 €  

C8           21 435             1 835 €             183,50 €  
 

LYCEE PROF.     3ePMP    ASSP 

Catégories Tranches Tarifs Annuels Tarifs Mensuels 

C1                   1             4 550                 778 €               77,80 €  

C2            4 551             5 800                 855 €               85,50 €  

C3            5 801             7 075                 885 €               88,50 €  

C4            7 076             9 157                 935 €               93,50 €  

C5           9 158            14 533              1 010 €             101,00 €  

C6           14 534            18 469              1 060 €             106,00 €  

C7           18 470            21 434              1 105 €             110,50 €  

C8           21 435                1 165 €             116,50 €  
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LYCEE PROF.    CCSR 

Catégories Tranches Tarifs Annuels Tarifs Mensuels 

C1                  1            4 550           1 223 €             122,30 €  

C2           4 551            5 800           1 345 €             134,50 €  

C3           5 801            7 075           1 395 €             139,50 €  

C4           7 076            9 157           1 465 €             146,50 €  

C5           9 158          14 533           1 590 €             159,00 €  

C6         14 534          18 469           1 660 €             166,00 €  

C7         18 470          21 434           1 735 €             173,50 €  

C8         21 435             1 835 €             183,50 €  
 
 
 Catégorie = Quotient Familial 
 

 Calcul Quotient Familial = 
 Revenu Fiscal de Référence (avis imposition N-1) / (Nombre d’enfants + 2 responsables légaux) 
 
 
Pièces à fournir lors de la constitution de votre dossier d’inscription/réinscription : 
 

   Avis d’imposition sur  les  revenus N-1 
Les personnes n’ayant pas fourni les pièces justificatives seront facturées selon les tarifs de la Catégorie 8. 

 
Réduction familles nombreuses  

 
Les établissements du réseau Notre Dame de la côte de Nacre accordent des réductions aux familles ayant trois 
enfants et plus dans nos structures. Il convient de nous adresser avant le 15 septembre un certificat de scolarité 
pour en bénéficier. 
 

10 % sur la contribution familiale à partir du 3ème enfant,  
20 % sur la contribution familiale à partir du 4ème enfant,  
30 % sur la contribution familiale à partir du 5ème enfant. 

 
Aides particulières 

Nous vous rappelons qu’il est toujours possible de soumettre un cas particulier à l’attention du Chef 
d’établissement qui trouvera avec vous la solution la plus appropriée, même en cours d’année scolaire. 

 
  Aménagement échéancier possible, Contact : comptabilitefamilles@elcdouvres.fr 
 

Bourses d'Etat en lycées 
 
Le montant des bourses est reçu par le lycée et est déduit de votre facture annuelle pour chaque trimestre de bourses 
reçues. En complément des bourses d'Etat, nous pouvons mettre en place des demandes d'aides sur des fonds sociaux de 
l'Etat ou de la Région. N'hésitez pas à solliciter le chef d'établissement à ce sujet. 
 
Contribution de solidarité (7€80 / an) 
 
Cette contribution est mise en place par l'établissement afin d'alimenter un fond de solidarité interne. Cette contribution des 
parents d'élèves est volontaire. Au moment de l'inscription, nous serions reconnaissants aux familles d'informer la 
comptabilité de toutes situations particulières à prendre en considération. 
 

Mise à disposition de la tablette numérique 

Il est fourni à chaque élève, après accord signé par l'autorité parentale et responsable légal de l'élève, une tablette numérique 
individuelle, payée sur la durée de la scolarité : 524 € selon le cursus : 

17.50 € par mois (sur dix mois) pendant 3 ans 

26,20 € par mois (sur dix mois) pendant 2 ans 

 

mailto:comptabilitefamilles@elcdouvres.fr


3 
 

Modalités financières 
 
 

 LYCEE NAZARETH 

Frais de gestion (1) 
nouveaux élèves uniquement 40 € 

Acompte inscription Externe et Demi 
pensionnaire (2) 

200 € 

Acompte réinscription (2) 56 € 

Acompte inscription Internat (2) 500 € 

1) Les frais de gestion sont à régler au moment de l’inscription des nouveaux élèves. Ces frais sont acquis par 
l’établissement, ils correspondent aux frais administratifs générés par l’inscription, ils ne sont donc pas 
remboursés. 

2) Acomptes d’inscription / réinscription : 
Le règlement des acomptes est exigible lors de l’inscription/réinscription et permettent la validation du dossier. Ils 
seront déduits de la facture. 
 
Ces acomptes ne seront remboursés qu’en cas de désistement pour une cause réelle et sérieuse telle qu’un 
déménagement ou une réorientation. 

 

B - PRESTATIONS 
 
Le choix du régime (externat, demi–pension) est obligatoire et confirmé à la rentrée en septembre pour toute l’année 
scolaire.  
 

1.  Tarifs demi-pension (à ajouter aux frais de scolarité) 
 
 

 Tarifs 
Annuels 

Tarifs 
Mensuels 
(10 mois) 

Demi-pension sur 5 jours 1 282 € 128.20 € 

 

Des avoirs seront établis concernant les périodes de stage (hors stages sur congés scolaires), sur présentation de 
l’attestation de présence en stage. 

 

Réduction possible : 
 

-   5% sur le forfait demi-pension 4 jours pour 2 enfants de la même famille 
- 10% sur le forfait demi-pension 4 jours pour 3 enfants de la même famille 

 
Remboursement possible de la demi-pension en cas d’absence maladie d’une semaine sur présentation d’un certificat 
médical. 

 

2. Tarifs internat  
 

Comprend la restauration, l’hébergement, les études surveillées 
 

 
Tarifs Annuels 

4 nuits 
Tarifs Annuels 
5 Nuits (Arrivée 

Dimanche soir) 

Tarifs Mensuels 
(10 mois)  

4 nuits 

Tarifs Mensuels 
(10 mois) 

5 Nuits (Arrivée 

Dimanche soir) 
INTERNAT 5 010 € 5 400 € 501.00 € 540.00 € 

 

Des avoirs seront établis concernant les périodes de stage (hors stages sur congés scolaires), sur présentation de 
l’attestation de présence en stage. 

 

3.  Externat – Repas  
 

Le régime externe abonné est mis en place avec une carte à recharger au service comptabilité. 
Repas occasionnel : 7.50 €  
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4. Prestations scolaires obligatoires 
 
Fournitures pédagogiques : montant variable suivant la classe et facturé en septembre. 

5. Activités et sorties pédagogiques  
 

Il peut être demandé par l’établissement une participation à diverses activités pédagogiques se déroulant dans ou hors de 
l’établissement : accueil d'intervenants extérieurs, visites diverses, musée, théâtre, cinéma, voyages linguistiques, classes 
de découverte, etc… 

 
C. FACTURATION 
 
Les modalités de paiement sont mentionnées sur le contrat de scolarisation (article 5) : 
 

1.   Prélèvement bancaire  
 

Les prélèvements sont effectués sur 10 mois (d’octobre à juillet) suivant l’échéancier joint à la facture annuelle établie 
courant septembre et disponible sur votre espace Famille Ecole Directe. 

Les demandes de prélèvement de l’année précédente sont reconduites automatiquement sauf changement demandé par 
les parents auprès du service comptabilité. En cas de changement de coordonnées bancaires, n’oubliez pas d’envoyer un 
relevé d’identité bancaire à la comptabilité familles. 

2. Virement bancaire 
 

Virement : OGEC ELC DOUVRES – Crédit mutuel – IBAN : FR76 1027 8021 3000 0154 4434 513 - BIC CMCIFR2A 
 
3, Chèque bancaire  
 
Chèque à l'ordre de l'OGEC ELC DOUVRES, merci de toujours indiquer au dos Nom, Prénom, Classe. 
 

Impayés 
 

L’établissement intentera toute action jugée nécessaire pour recouvrer les sommes impayées. Chaque courrier envoyé en 
recommandé sera facturé à la famille. 

 

Généralités  
 
   Toute réclamation devra être faite avant le 30 juin de l’année scolaire en cours. 
 

D. COTISATIONS 
⮩ APEL (Association des Parents d’élèves) :  23 € par an par famille  

Cette association représente les parents auprès de l’établissement, de l’enseignement catholique et des pouvoirs publics. Ell e 
participe à des actions éducatives ainsi qu’à diverses activités : accueil des parents, réunions d’informations, conférences etc… 
L’adhésion à l’APEL est volontaire et facultative, le montant de la cotisation figurera sur la première facture. 
Les coordonnées des familles seront transmises à l’APEL nationale et à la société d’édition de « Famille &  éducation » et feront 
l’objet d’un traitement informatique dans le cadre de la gestion de votre adhésion et de votre abonnement à la revue « Famill e 
& éducation ». 

Les familles qui ne souhaitent pas adhérer à l’APEL devront en informer Mme COURCHAND  Sabrina, comptabilité famille avant 
le 15 septembre via Ecole Directe, courrier ou mail. Toute famille n’ayant pas manifesté son refus à cette date sera considérée 
comme adhérente et ne sera pas remboursée. 

 

⮩ L’Assurance scolaire : 12 € par an par élève 

 
Le jour de la rentrée scolaire, le chef d’établissement a l’obligation de contrôler que chaque élève possède une assurance 
Responsabilité Civile et Individuelle Accident couvrant l’année scolaire 2024 /2025. C’est pourquoi, l’établissement propose à 
tous l’assurance Individuelle Accident à la SMACL. L’Adhésion s’effectue lors de l’inscription/réinscription. 
Toute famille qui n’aura pas adhérer devra fournir impérativement, le jour de la rentrée scolaire, une attestation de sa propre 
assurance avec la mention Individuelle Accident et Responsabilité Civile, par élève et pour toute l’année scolaire 
en cours. A défaut de ces mentions, l’adhésion à la SMACL figurera sur la première facture et ne sera pas remboursée. 
 
 
 


